
pretexte que dans l'Article XVIr. derdites Lettres Patentes qui
defigne les Marchandifes qui doivent joüir du Tranfit, les Pe..
leteries n'y font, point denommées parce qu'il n'efloit point
queflioi, lors defdites Lettres Patentés, de la Colonie du Ca-
nada, les Commis des Fermes ont obligé les Negocians qui
ont defiré faire paffer par Tranfit hors du Royaume les Pelle-
teries de Canada qu'ils avoient prifes dans les Entrepofis, à
payer les Droits defdites Pelleteries quoyqu'elles en deuffent
eftre exemptes aux termes dudit Arreft du Confeil du i i.
Decembre 17Î7. A quoy Sa Majeflé voulant pourvoir, fans
préjudice néantmoins à l'Execution de l'Arreft du Confeil du
16. May 1720. par lequel Sa Majeflé a fait deffenfes de faire
fortir du Caflor du Royaume. Veû lefdites Lettres Patentes du
mois d'Avril 1717. l'Arreft du i i. Decembre fuivant, ce-
luy du 16. May 1720. les Memoires qui ont elé prefentez
au Confeil de Commerce à ce fuiet; la Réponfe des Fer-
miers Generaux aufquels ils ont efté communiquez; Enfem-
ble l'avis des Deputez au Confeil de Commerce, Oüy le Rap-
port du S.' Le Pelletier de la Houffaye Confeiller d'Eflat or-
dinaire & au Confeil de Regence pour les Finances, Control-
leur General des Finances. SA MAJES'lÉ ESTANT EN SOU

CONSEiL, de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans Regent,
En interpretant en tant que de befoin, ledit Arreft du Confeil du
i i. Decembre 1717. qui fera executé felon fa forme & te-
neur, a Ordonné & ordonne que les Pelleteries & autres Mar-
chandifes & Denrées provenant du crû & fabrique de Cana-
da, de quelque nature qu'elles puiffent eftre, à l'exception du
Caflor,,joüiront du Benefice du Tranfit, à la charge d'obfera
ver les formalitez prefcrites par les Lettrçs Patentes du mois
d'Avril 1717. Et fera le prefent Arreft lû, publié & affiché
par tout où befoin fera. FAIT au Confeil d'Eilat du Roy;
Sa Majeflé y eflant, tenu à-Paris le vingt-uniéme jour dc May,
« mil fegt cens yingt-un. ig4 né P mJ.YF£Aux,
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